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Les transports représentent en France 26% des émissions de gaz à effet de serre (GES) observées sur le territoire
national en 2011, 32% de la consommation finale d’énergie et concentrent 70% de la consommation de pétrole pour des
usages énergétiques. Dans ce contexte, la transition énergétique dans les transports constitue un enjeu majeur pour lutter
contre le changement climatique en engageant une mutation gagnante de notre société.

L’avis « La transition énergétique dans les transports » rapporté par Bruno Duchemin (Groupe CFDT) et Sébastien
Genest (Groupe Environnement et Nature), au nom de la section de l’Aménagement durable des territoires du CESE
présidée par Jean-Alain Mariotti (Groupe des entreprises) milite pour une transition énergétique qui se fixe des objectifs
clairs : relier et mailler les territoires en respectant leurs spécificités ; favoriser l’intermodalité ; accompagner les
changements de comportements ; développer des transports du plus haut niveau technologique et environnemental au
service des entreprises et des citoyens ; se donner les moyens de développer une économie verte. Cet avis, qui fait suite à
une saisine gouvernementale, formule un ensemble de préconisations en ce sens. Il a été voté en assemblée plénière du
Conseil Economique Social et Environnemental le 10 juillet 2013 avec : 159 votants, 139 voix pour, 0 voix contre et 20
abstentions.
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